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Cet avis sur le site TED: http://ted.europa.eu/udl?uri=TED:NOTICE:367477-2014:TEXT:FR:HTML

France-Douvaine: Services d'architecture, d'ingénierie et de planification
2014/S 207-367477

Avis de concours

Ce concours est couvert par: la directive 2004/18/CE
Section I: Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice
I.1) Nom, adresses et point(s) de contact

Commune de Douvaine
21740105800011
Mairie, place de l'Hôtel de Ville
À l'attention de: M. le maire
74140 Douvaine
FRANCE
Téléphone:  +33 450940037
E-mail: comptabilite@ville-douvaine.fr
Fax:  +33 450942509
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues: auprès du ou des
points de contact susmentionnés
Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents complémentaires (y compris les
documents relatifs à un dialogue compétitif et à un système d'acquisition dynamique) peuvent être
obtenus: auprès du ou des points de contact susmentionnés
Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation doivent être envoyées:
Commune de Douvaine: M. le maire
place de l'Hôtel de Ville
74140 Douvaine

I.2) Type de pouvoir adjudicateur

1.3) Activité principale

1.4) Attribution de marché pour le compte d’autres pouvoirs adjudicateurs/entités adjudicatrices

Section II: Objet du concours/description du projet
II.1) Description

II.1.1) Intitulé attribué au concours/projet par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice:
Maitrise d'œuvre pour la construction de la nouvelle MJC.

II.1.2) Description succincte:
Mission de base loi MOP + EFA + EXE + CSSI + OPC pour cet équipement qui comprendra 4 salles d'activités
de 30 à 55 m², d'une grande salle polyvalente de 150 m², de 4 bureaux, d'un local arts martiaux de 250 m², des
locaux d'accompagnements hall d'entrée, vestiaires, sanitaires, stockages, locaux techniques pour une surface
totale de 1 056 m² et 6 190 m² d'espaces extérieurs.

II.1.3) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics)
71240000

Section III: Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique
III.1) Critères de sélection des participants:
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Les candidats sont invités à prendre connaissance du règlement de consultation ainsi que de la fiche
références à compléter disponible sur le site internet www.mp74.fr La sélection des candidatures recevables se
fera sur les critères suivants:
— la capacité financière et les compétences techniques de chacun des membres de l'équipe,
�— la qualité des références présentée par l'équipe- la qualité des références de l'architecte en matière de
bâtiments à haute performances énergétiques (au-delà de la RT 2012).
Les candidats devront se présenter en groupement conjoint avec mandataire solidaire. Exclusivité: les bureaux
d'études ne pourront concourir que dans 3 équipes.

III.2) Information relative à la profession
La participation est réservée à une profession particulière: oui
L'absence de la compétence architecturale chez le candidat impliquera la non recevabilité de sa candidature.
Par ailleurs, l'article 37 du décret 80-217 portant code des devoirs professionnels des architectes, interdit la
sous-traitance du projet architectural. Renseignements à fournir pour vérifier cette disposition: justifications
prévues par la règlementation française pour justifier de la compétence architecturale, notamment pour justifier
de la capacité à signer et déposer un permis de construire.

Section IV: Procédure
IV.1) Type de concours

Restreinte
Nombre de participants envisagé nombre minimal 3. 

IV.2) Noms des participants déjà sélectionnés

IV.3) Critères d'évaluation des projets:

IV.4) Renseignements d'ordre administratif

IV.4.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice:
2014-S-8

IV.4.2) Conditions d'obtention des documents contractuels et des documents additionnels

IV.4.3) Date limite de réception des projets ou des demandes de participation
Date: 24.11.2014 - 14:00

IV.4.4) Date d'envoi des invitations à participer aux candidats sélectionnés

IV.4.5) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans le projet ou la demande de participation
français.

IV.5) Récompenses et jury

IV.5.1) Information sur les primes:
Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s): oui
nombre et montant des primes à attribuer: Le montant de la prime attribuée aux 2 équipes non retenues lors de
la seconde phase de la consultation est de 15 000 EUR HT. Concours de niveau Esq+.

IV.5.2) Détail des paiements à verser à tous les participants

IV.5.3) Contrats faisant suite au concours

IV.5.4) Décision du jury

IV.5.5) Noms des membres du jury sélectionnés

Section VI: Renseignements complémentaires
VI.1) Information sur les fonds de l'Union européenne

VI.2) Informations complémentaires:

www.mp74.fr
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Retrouvez cet avis intégral, l'accès au dossier et le guichet de dépôt sur http://www.mp74.fr
Procédure: concours restreint.
Nombre de participants envisagé: 3.
Unité monétaire utilisée: l'euro. 
Conducteur d'opération: Amome conseils (Agence Amome des Savoie).
olivier.granger@groupe-amome.com
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP: 23.10.2014.

VI.3) Procédures de recours

VI.3.1) Instance chargée des procédures de recours

VI.3.2) Introduction des recours

VI.3.3) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours

VI.4) Date d’envoi du présent avis:
23.10.2014
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